JE DEBUTE MON ACTIVITE ARTISTIQUE A LA MDA :
1- Qu’est ce que la MDA ?

2-  Les activités prises en compte

3-  Inscription à la MDA

4-  Inscription auprès des impots

5-  Inscription auprès de l’IRCEC, retraite complémentaire obligatoire
6-  le precompte et le 1% diffuseur
1- Qu’est ce que la MDA ?

La Maison des Artistes est l'organisme agréé par l'État pour la gestion des assurances sociales des artistes auteurs pour la branche des Arts graphiques et plastiques.
A ce titre, elle est chargée du recensement permanent des artistes et des diffuseurs dont l'activité professionnelle se rattache à la branche précitée.
2- Les activités prises en compte

Tableaux, peintures, collages, dessins entièrement exécutés à la main par l'artiste à l'exclusion des dessins d'architectes, d'ingénieurs et autres dessins industriels, des articles manufacturés décorés à la main ;

Gravures, estampes, lithographies originales tirées en nombre limité d'une ou plusieurs planches entièrement exécutées à la main par l'artiste quelle que soit la technique ou la matière employée, à l'exception de tout procédé mécanique ou photomécanique ;

Productions originales de l'art statuaire ou de la sculpture en toutes matières exécutées entièrement par l'artiste, fontes de sculptures à tirage limité à huit exemplaires contrôlées par l'artiste ou ses ayants droit, à l'exception des articles de bijouterie, de joaillerie ou d'orfèvrerie ;
Réalisations de plasticien : installations, art vidéo...

Tapisseries et textiles muraux faits à la main, sur la base de cartons originaux fournis par l'artiste à condition qu'il n'existe pas plus de huit exemplaires de chacun d'eux ;

Maquettes de fresques, mosaïques et vitraux, dont la réalisation est effectuée par l'artiste ou sous sa direction ;

Créations de graphistes concepteurs d'images destinées à transmettre un message visuel dans tous les domaines de la vie économique, sociale et culturelle ;

Exemplaires uniques de céramiques, entièrement exécutés par l'artiste et signés par lui et émaux sur cuivre, entièrement exécutés à la main dans la limite de huit exemplaires numérotés et comportant la signature de l'artiste, à l'exclusion des articles de bijouterie, d'orfèvrerie, de joaillerie et des pièces utilitaires par nature ou fabriquées à l'unité mais ne différente les unes des autres que par des détails.

Attention, les activités suivantes n'entrent pas dans le champ d'application de la réglementation : 
· Cours de peinture, de dessin, de sculpture…. dispensés dans des établissements publics ou privés ; 

· Conférences sur l'art ; 

· Stages, animations ; 

· Travaux de restauration ; 

· Fonctions de conseil, de direction artistique. 

3- Inscription à la MDA :

Toute personne qui désire présenter et commercialiser sa création artistique dans le(s) domaine(s) des arts graphiques et plastiques doit obligatoirement déclarer son activité auprès des services sécurité sociale de la Maison des Artistes, avenue de Flandre.
Même si vous exercez une autre activité (salariée, indépendante, étudiant, retraité,…) c’est une obligation.
DECLARATION D’ACTIVITE au SERVICE ADMINISTRATIF de SECURITE SOCIALE de la M.D.A.

90, avenue de Flandre – 75019 PARIS 
tél. 01 53 35 83 63
Du lundi au jeudi de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h30. - Le vendredi de 9h30 à 11h30 et de 14h à 16h.

« La déclaration de début d’activité (http://www.secuartsgraphiquesetplastiques.org/ puis choisir début d’exercice puis remplir le formulaire) est à remplir en ligne, puis vous l’imprimez. Vous l’envoyez à l’adresse ci-dessus accompagnée d’une première facture de vente ou de droit d’auteur.

Cette facture devra être comme si vous étiez déjà inscrit, c'est-à-dire que le précompte et la cotisation 1% diffuseur devront apparaître. Votre numéro de MDA et celui de Siret, ne les connaissant pas encore, vous indiquerez « en cours d’inscription ».
Vous recevrez en retour une lettre vous indiquant votre numéro d’ordre, identifiant personnel. Ce numéro (1 lettre suivie de chiffres) est à inscrire sur toutes vos pièces administratives professionnelles (factures, contrats, …). Il est la preuve matérielle que vous avez effectué une déclaration de recensement aux assurances sociales obligatoires.
Vous n’avez pas d’autres démarches auprès de la MDA. Vous recevrez automatiquement le premier dossier de déclaration de revenus et d’activités permettant d’examiner votre situation au regard des conditions d’affiliation aux assurances sociales.

4- Inscription auprès des impots :

Inscription de début d’activité :

Informez votre centre des impots de votre inscription à la MDA lorsqu’on vous remettra un exemplaire de la liasse PO. Déclaration en Régime BNC (Bénéfices Non Commerciaux).
Vous remplissez ce formulaire puis le centre des impots transmettra cette liasse à l’INSEE qui vous notifiera par courrier votre code APE et votre numéro SIRET. 
Le code APE est attribué à des fins statistiques et se rapporte à la catégorie des activités artistiques (923A).

Le numero de SIRET est un identifiant statistique se rapportant à la forme juridique de l’entreprise (entreprise individuelle en ce qui concerne les travailleurs independants). Le SIRET doit figurer sur vos facturations.

Choix du régime fiscal :

· Soit Régime de la déclaration contrôlée (frais réels/professionnels – obligatoire si vos recettes annuelles sont supérieures à 27 000€) – art. 96-1 du CGI. 

Vous facturez de la TVA et vous pourrez donc la récupérer sur vos achats.

· Soit Régime spécial micro BNC (soit un abattement de 37% à la base de votre bénéfice annuel calculé par l’administration fiscale) – art. 102ter du CGI. 

Vous ne facturez pas de TVA , mention « TVA NON RECLAMEE – art. 293B du CGI » à mettre sur toutes les factures. Vous ne pouvez pas récupérer la TVA sur vos achats, ils feront partie des 37% d’abattement.
Dans les 2 cas, tenue d’une comptabilité de vos recettes et de vos dépenses.

Le centre des impots est par ailleurs habilité à vous renseigner sur :
- l’option fiscale la mieux adaptée à votre début d’activité
- la TVA sur les œuvres d’art
- la taxe professionnelle…

Si vous deviez cesser votre activité artistique en cours de première année d’activité, informez en le centre des impots qui vous fera remplir la liasse P4.

5- Inscription auprès de l’IRCEC :
Je m’inscris auprès de la CIPAV : 21 rue de Berry, 75403 Paris cedex 08
01 44 95 68 20 de 14h00 à 16h30.
La CIPAV gère le regime obligatoire de retraite complementaire (IRCEC) du regime des professions libérales.
Il convient de s’adresser à la CIPAV pour les conditions d’inscription et les baremes de cotisations.

http://www.cipav-berri.org/cipav/Index.html
L’IRCEC est complémentaire à l’assurance de base du regime general géré par la MDA.

6- le précompte et le 1% diffuseur:

Au cours de la 1re année d’activités, alors que vous ne pouvez encore justifier d’une 1re déclaration fiscale en bénéfices non commerciaux, vos clients (appelés diffuseurs) doivent retenir sur vos rémunérations les cotisations maladie (0,75%), veuvage (0,10%), CSG (4,50%), CRDS (0,50%) au taux de droit commun.

La cotisation vieillesse ne peut être précomptée car elle est annuellement plafonnée, c’est à dire limitée à un seuil défini.

Ces cotisations et contributions sont reversée à la MDA par vos diffuseurs et comptabilisées dans un compte à titre provisionnel. Elles sont déduites des cotisations qui seront calculées par la MDA sur votre premier bénéfice fiscal plus 15%.  

Le terme de diffuseur est issu du code de la sécurité sociale. Il qualifie les acheteurs d’œuvres originales, personnes physique ou morale qui achètent dans le but de la revendre ou qui, moyennant une rémunération à l’artiste acquièrent le droit de reproduire une œuvre originale ou achètent l’œuvre sans but de revente au public. Cette contribution (1%) est totalement indépendante des charges ouvrières ou patronales que verse le diffuseur en sa qualité de travailleur indépendant ou d’employeur. Cette contribution est obligatoire. Elle est recouvrée par la MDA et reversée à l’ACOSS ( Agence centrale des organismes de sécurité sociale) au titre du régime des artistes.
Cette contribution est due exclusivement par le diffuseur ayant versé la rémunération.

Il s’agit de l’Etat, les collectivités publiques, les sociétés d’édition, de publicité, les sociétés commerciales, les associations , les PME….
La contribution de 1% est déductible fiscalement.

Cette contribution doit être versée aux échéances suivantes :

-15 juillet

- 15 octobre

- 15 janvier

- 15 avril.

Elle est accompagnée du précompte pour les personnes qui ne sont pas encore affilié à la sécu de la MDA.

Les papiers à remplir et renvoyer accompagnés du chèque de 1% diffuseur et du precompte (s’il a lieu) sont :

http://www.secuartsgraphiquesetplastiques.org/ puis declaration diffuseur 1%, puis declaration trimestrielle diffuseur 1%.

Cette feuille est à remplir en ligne puis à imprimer. Le diffuseur l’envera accompagnée de son chèque.

http://www.secuartsgraphiquesetplastiques.org/ puis autre document, puis specimen de certification 
à remplir en ligne puis imprimer. Cette feuille vous sera remise par le diffuseur de façon à vous prouver qu’il a bien payé votre précompte.
